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- 
Rapport fait> cm no1p, de la section centrale (2), par 1'1. Mom~.ir. 

Msssieuns ~ 

La poursuite et ]a répression des délits occasionnent des frais dont le payement 
a été l'objet de lois et d'arrêtés qui ont consacré des systèmes différents. 

Sans vouloir énumérer toutes les dispositions qui ont été prises à cet égard 1 il 
nous paraît cependant qu'il est utile d'en faire connaitre les principales. 

D'abord la loi du 27 septembre J 790 (\éclara que tous les frais des poursuites 
criminelles faites d'office, depuis la promulgation des lettres patentes du o novem 
bre 1789, seraient supportés 1 en tous cas, par le trésor public; elle enjoignait au 
receveur du domaine d'acquitter ces frais. 

Quelque temps après, une loi du 9 février J7961 qui fixait le traitement des 
greffiers, mit à leur charge certains actes de l'instruction criminelle qui jusque-là 
avaient été payés par le Gouvernement. 

Toutefois cette dernière disposition fut en partie abrogée par la loi du 
50 nivose an V, qui règle la taxe des actes en matière criminelle et le mode de 
remboursement pour les grcfflers qui continueraient à faire l'avance de ces frais. 

Enfin, un arrêté du 6 messidor an VI mit à la charge des parties plaignantes les 
frais de poursuite, en cas d'acquittement des prévenus. 

Ce n'est que le 18 germinal an VII que l'on établit le principe nouveau que tout 
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jugemeut d'un trlbunnl criminel, correctionnel ou de simple police, portant con 
damnatlon à une peine quelconque, devait prononcer en même temps le rem 
boursement des frais auxquels 1a poursuite et la punition des crimes et délits 
avaient donné lieu. 

In adoptant cc principe si naturel, fondé sur cc qu'il est de toute justice que 
tout coupable envers la société l'indemnise du préjudice qu'il lui cause, l'État 
restait chargé d'une grande partie des frais par suite de l'insolvabilité de 1n plupart 
des condamnés. Pour remédier, nutant que possible, à cet état de choses, ou 
porta le décret du f') pluviôse an XIII, qui réduisit les salaires et les frais de trans 
port des huissiers, laissa ù charge des prévenus les frais de citation et de taxe 
des témoins appelés à leur requête, et déclara que les parties civiles seraient 
per:,onnellemcnt tenues des frais de poursuites; avec celte dlstinction qu'en matière 
rle grand criminel, la partie publique en ferait les avances et serait seule chargée 
des frais <l'exécution, tandis qu'en matière correctionnelle, cc serait la partie 
«ivite , <auf', dnns les deux cas, son recours contre la partie condamnée. 

t; 
Enfin, le Code d'instruction criminelle adopta Je principe du décret de fan VU, 

!J ue la partie qui succombe devant un tribunal criminel doit être condamnée aux. 
frais même envers fa partie publique. Après la mise à exécution du Code 
d'instruction criminelle et du Code pénal, on sentit la nécessité de coordonner les 
dispositions des lois et décrets que ln nouvelle législation n'avait pas abrogrés 
en ce qui concernait la taxe des frais en matière criminelle et leur recouvrement. 

Les décrets du 18 juin 1811 et du 7 avril 1815, actuellement en vigueur, 
pourvurent à cc besoin; le premier consacre une innovation en celle matière en 
ce qu'il porte que les parties civiles, qu'elles succombent ou non, seront person 
nellement tenues des frais, sauf recours contre les prévenus condamnés et les 
personnes civilement. responsables. 

Le projet de loi présenté par ]c Gouvernement, clans la séance du 2 décembre 
184-8, a un double but : d'un côté, celui de combler des lacunes qui existent 
dans les décrets de i8i 1 et de 1815, de corriger certaines dispositions vicieuses; 
et de l'autre, celui de réaliser des économies dans les sommes annuellement dépen 
sées pour la justice répressive et d'apporter une réduction notable dans ces frais qui 
augmentent chaque année. 

N ons allons maintenant rendre compte des observations et de la discussion 
auxquelles l'examen des articles du projet de loi a donné lieu dans les sections et 
en section centrale. 

ARTICLE PllE-'IlEH. 

ta 4e section appelle l'attention de ln section centrale sur l'exorbitance du 
pouvoir donné au Gouvernement par cet article. 

La 6e section propose un paragraphe additionnel ainsi conçu : << Cet arrêté 
)> royal sera converti en loi dans le terme de trois ans. 1> 

La section centrale adopte l'article; mais, prenant en considération, d'un côté, 
Ia difficulté d'examiner en détail et de discuter dans les Chambres un tarif des frais 
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en matière criminelle, de foutre, l'inconvénient qu'il y aurait de permettre nu 
Gouvernement de modifier perpétuellement et quand il le jugerait convenable, les 
arrètés réglant cette matière, elle propose, en prenant une espèce de terme moyen. 
un amendement identique à celui qui a été formulé pour le projet de loi relatif ù 
la révision des tarifs en matière civile. 

Cet amendement, auquel l\1. le l\Jinistre de la Justice s'est rallié et qui trouverait 
sa place à la suite de l'art. 1er, est ainsi conçu : 

Cet c1rrèté sera pris avant l'expiration de la troisième année de la promul 
gation de la présente loi; à pari fr de celle époque) il seru considéré connue 
définitif et ne pou-rra plus être modifié que par une loi. 

ART. 2. 

Adopté par les sections et par la section centrale. 

AnT. 5. 

Cet article est adopté par toutes les sections, hormis la cinquième qui demande, 
quant aux S§ 2 et 5, que les frais restent en tous cas à charge du condamné. 

En section centrale, le § i cr de cet article a été adopté sans observation ; il n 'en 
a pas été de mème des §§ 2 et 5. 

Sous Ia législation actuelle, la question de savoir si le condamné était passible 
des frais lorsque l'appel à minimâ formé par le ministère public était rejeté, était 
très-controversée, et, en général, on décidait que celui qui, en appel, obtenait une 
réduction de peine devait néanmoins étre condamné à tous les frais ; car on 
prétendait que le prévenu qui n'acquiesce pas nu jugement du premier tribunal, 
et ainsi renouvelle l'instance, succombe en définitive, s'il n'est pas exonéré de 
toute peine. 

Quant au§ 2, des membres de la section centrale ont fait observer, avec raison, 
que la position du condamné en première instance ne pouvait être aggravée 
par le fait du ministère public, qui, à tort, aurait porté l'affaire en appel, 
qu'il était donc juste, en cc cas, cle ne pas faire supporter les frais d'appel par le 
condamné 

Le principe du § 2 a clone été accueilli par la section centrale; mais il arrive 
souvent qu'il y a appel tant de la part du ministère public que de celle du con 
damné, et l'on a demandé qu'il fût statué d'une manière spéciale sur ce cas lorsque 
le jugement de première instance était confirmé. 

l\f. le ~Jinistre de la Justice auquel cette observation a été communiquée, a 
répondu que cc dans le cas indicp1é il semble indifférent que l'appel du ministère 
» public n'ait point été admis ; dès que le juge d'appel était saisi d'un ·pourvoi 
,, formé par le condamné et que la condamnation a été confirmée, il est conforme 
,, aux principes du droit et de l'équité que ]a eondamnation aux frais de cette 
» nouvelle instance soit prononcée; il serait peut-être plus clair de dire au § 2 : 
>> si, sur l'appel du ministère public seul, etc, }) 
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Ainsi, en cas de confirmation du jugement sur l'appel du ministère public seul, 
les frais ne seraient pas mis à charge du condamné; mais soit que ce dernier ait 
seul interjeté appel, soit qu'il l'ait fait en même temps que le ministère public, 
il sera passible de tous les frais. 

La section centrale adopte le§ 2 de l'art. 5 rédigé comme le demande M. Je 
Ministre de la Justice. 

Sur le § 5 du même article, un membre de la section centrale a été d'avis qu'il 
y avait injustice à faire payer les frais d'appel par le condamné dont lu peine était 
réduite, et qui, par conséquent, avait eu raison de porter l'affaire devant d'autres 
juges. 

Un autre membre, tout en reconnaissant en règle générale la justesse de cette 
observation, a fait remarquer que la réduction de la peine que le condamné 
obtient alors vient souvent de ce qu'on lui tient compte de la détention préven 
tive qu'il a subie dans l'intervalle entre les deux jugements; que cependant l'appel 
peut être fondé sur la fausse application du texte de la loi pénale, sut· l'énormité de 
la peine qui lui a été infligée par les premiers juges ou sur toute autre erreur 
commise par ces derniers, et que, dans de telles circonstances, il serait peu équi 
table de se montrer si sévère envers le condamné appelant. Cc membre a donc 
proposé de laisser au juge d'appel la faculté d'apprécier si le condamné avait 
appelé à bon droit et d'ajouter à la fin de ce paragraphe ces mots : ou même l'en 
clécliarge1· entièrement. 

La section centrale a adopté le§ 5 de l'art. 5 avec cet amendement. 
l\1. le Ministre de la Justice lui a fait connaître ultérieurement que, d'après le 

texte du paragraphe précité de l'art. 3 du projet de loi, les juges d'appel pouvaient 
ne faire supporter qu'une partie des frais au condamné dont la peine était réduite, 
soit que ce dernier ou le ministère public ait interjeté appel, tandis qu'il lui 
paraît que la diminution des frais ne peut profiter qu'au condamné dont la peine 
a été réduite sur son appel; il demande donc que Je§ 5 soit rédigé de la manière 
suivante : 
L01·sque la peine sera réduite sur L'appel du condamné, le jugement pourra 

ne mettre à la cliarye de celui-ci qu'une partie des frais ou même l'en 
décharger etuiërement. 

La section centrale maintient Ja rédaction du projet de loi avec l'amendement 
qu'elle a proposé, car elle désire que, si, sur l'appel même du ministère public, le 
condamné obtient une réduction dans la peine prononcée par le jugement ac 
première instance, il puisse être dispensé par le juge de payer en partie ou en tout 
les frais d'appel. 

ART, 4. 

Les sections adoptent cet article sans observation. 

:M. le l\linistrc de ln Justice, pour lever le doute qui pourrait résulter des derniers 
mols de cette disposition, lésant leu» intérêt pécuniaire, qui se trouvent dans Je 
projet de loi, a proposé de la rédiger de 1a manière indiquée à la suite du rapport. 

La section centrale admet l'article avec cette nouvelle rédactlon. 
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AuT. 15. 

La 6c section désire qu'il soit organisé un mode de comptabilité tel que les frais 
consignés ne restent pas dans les mains des greffiers. 

La personne qui a été lésée par un délit peut intervenir de deux manières, dans 
un procès criminel, pour réclamer la réparatlon du dommage qui lui a été causé: 
elle peut soit se joindre au ministère public qul poursuit d'office ou sur une 
plainte préalable, soit saisir en son propre nom le tribunal correctionnel ou le 
tribunal de simple police. 

Sous le régime de l'art. ·1a7 du décret de JSH, la partie civile devait payer les 
frais en cas de condamnation on d'acquittement du prévenu, sauf, clans le premier 
cas, son recours contre ce dernier ou les personnes civilement responsables. 

Si le prévenu est acquitté, il est juste que celui qui intente un procès direc 
tement ou conjointement avec le ministère public comme partie civile, en supporte 
Jes frais, puisqu'il succombe dans son action. 

Mais en est-Il de même, lorsqu'il y a condamnation du prévenu? 
Dans ce cas, comme nous venons de le dire, aux termes de l'art. 1 ;'.i7, la partie 

civile doit, vis-à-vis de l'État, supporter les frais, sauf son recours contre qui de 
droit. 

Cette disposition du tarif de 1811, puisée dans la loi dut; pluviôse an XIII; a 
donné une extension évidente à l'art. 568 du Code d'instruction criminelle qui 
ne rendait la partie civile passible des frais qu'autant qu'elle succombait dans son 
action. 

Le § 5 de l'art. 5 du projet de loi consacre donc un principe nouveau c11 cc 
qu'il statue que la partie civile qui agit directement ou procède comme partie 
jointe, doit être remboursée des sommes qu'elle a consignées en cas de condamna 
tion du prévenu. 

Cc principe, déjà admis par la loi française du 28 avril 1852, mais seulement 
pour les affaires soumises au jury, paraît être plus juste <JUC celui qui sert de base 
à l'art. H,7 du décret de 18H, puisque, lorsque le prévenu n'est pas acquitté, il 
est vrai de dire que la partie civile a eu raison de le poursuivre ou de venir en 
aide au ministère public et qu'elle a gagné son procès. 

Mais, en section centrale, des membres ont craint qu'en décharg~ant la partie 
civile de la responsabilité qui pèse sur elle, même en cas de condamnation du pré 
venu, on ne nuisît aux intérêts du trésor. Leurs craintes proviennent de cc que 
souvent des parties civiles, sans courir pour ainsi dire aucune chance de payer les 
'frais, saisissent les tribunaux de répression de beaucoup d'affaires qui concernent 
plus spécialement leurs intérêts privés que la vindicte publique; de ce que, dans 
d'autres cas, elles font des frais inutiles ou frustratoires pour prouver la culpabi 
lité du prévenu ou pour établir le quantum, des dommages et intérêts qu'elles 
réclament : car il est constant f}UC, dans 1a pratique, les frais faits à la requête des 
parties civiles ou occasionnés par elles sont prélevés sur les sommes qu'elles 
doivent consigner et qui, suivant le paragraphe en discussion, devraient leur être 
entièrement remboursées, lorsque le prévenu serait condamné. Or, en ce cas, ces 
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dépenses, quoique Iaitcs dans l'intérèt seul de la partle civile, resteraient, en 
présence d'un condamné insolvable, à charge de l'État. 

La section centrale, sans méconnaître qu'il est quelquefois équitable de rem 
bourser intégralement les sommes consignées par la partie civlle, a voulu cependant 
éviter les inconvénients et les abus qui peuvent résulter de l'adoption pure et 
simple du§ 5 de l'art. ~ du projet; elle a donc jugé convenable <le laisser à l'appré 
ciation des juges la llxatiou du montant de la somme que devait recouvrer la 
partie civile lorsque Je prévenu n'est pas acquitté; en conséquence clic vous 
propose d'amender tic la manière suivante le § 5 précité : 

En cas de condamnation des prévenus) les sommes consiynées par la partie 
civile lui seront remboursées, après déduction des frais qu'elle aura faits dans 
son intérêt et qui seront taxés par le jugement. 

La disposition finale du § 4 de l'art. ~ dispense de la consignation la partie 
civile qui est admise au bénéfice du pro Deo, 

Un membre de la section centrale, pour éviter que, dans cc cas, Je trésor 
public n'ait à payer des frais trop nombreux et souvent inutiles, a demandé que la 
partie civile autorisée à agir pro Deo ne pût faire assigner des témoins qu'avec 
l'autorisation du président du tribunal ou du juge de paix ; et, afin de donner une 
sanction à cette mesure, il désire qu'il soit fait mention de cette autorisation, sous 
peine de nullité, en tète <le la citation. M. le l\Iinistre de la Justice croit qnc cette 
disposition est peu admissible: il ne serait pas conforme aux principes que le juge 
chargé de prononcer sur la culpabilité préjugeât, pour ainsi dire, les témoignages 
qui devront ètre produits devant lui et en fit une espèce de triage, en appréciant 
la valeur des uns et l'inutilité des autres; il est peu à craindre de voir 1n partie 
civile abuser de la faveur qui lui aurait été accordée, en présence du droit qu'a le 
président de rejeter des débats tout cc qui lui paraît ne pouvoir que le prolonger 
sans tendre à l'éclaircir; le pro Deo d'ailleurs ne s'accorde point aisément et la 
partie civile n'y est admise qu'après une enquête sommaire. 

Sur la proposition d'un autre membre, la section centrale a pensé qu'il fallait 
au moins indiquer dans la loi de quelle manière le pro Deo serait accordé aux 
indigents; et, pour donner des garanties à ceux qui seraient menacés d'être attraits 
de cette manière en justice et ménager en même temps les intérêts de l'État, il lui 
paraît qu'il convient que cc soit la chambre du conseil du tribunal qui soit appelée 
ù statuer sur cc point. 

Elle demande donc qu'après les mots : de la partie civile qui, on intercale 
ceux-ci : sur 1·equête présentée à la chambre du conseil) aura etc. 

Anr. 6 ET 7. 

Ces articles n'ont donné lieu à aucune objection dans les sections ni dans la 
section centrale. 

Toutefois 1\1. le Ministre de la Justice, pour éviter la dépense d'un extrait du 
jugement et faire mieux comprendre que la partie civile restera soumise aux droits 
de timbre et d'enregistrement, amende comme suit )'art. 7 : 
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Pou» l'exécution de la controiute par corps contre l'individu condamné â 
des amendes) confiscations et frais> il suffira de faire signifier un commande 
ment préalable de payer dans les vingt-quatre heures, et mentionnant le dispo 
sitif du jugement passé en force de chose jugée; à défêml de payement dans le 
délai fixé, les préposée de l'administration de l'enregistrement inviteront l'officier 
du ministère public compétent à mettre à exécution la contrainte., ce qui pourra 
avoir lieu immédiatement. 
Les pièces seront exemptes de la formalité du timbre et de l'enre9ist1·ement. 
La section centrale admet cette nouvelle rédaction. 

AnT. 8. 

La 4e section appelle l'attention de la section centrale sur la facilité qu'auraient 
les parents de faire nourrir leurs enfants aux frais de l'État. 

La !Je section demande la suppression de cet article, attendu qu'il ne s'agit pas 
dans cette disposition de répression criminelle ou de police. 

La 6° section remplace les mots dit père par ceux des parents. 
En section centrale on a demandé de quelle manière l'indigence sera constatée') 

Un membre füit ensuite observer que, si, aux termes des art. 576 et 577 du 
Code civil, le père a le droit de faire détenir son enfant; la mère survivante et non 
remariée a la même faculté, suivant l'art. 581 ; qu'il convient donc que cette 
dernière, si son indigence est duement constatée, puisse aussi être dispensée de 
souscrire la soumission prescrite par l'art. 578; il propose, par conséquent, 
de substituer les mots des parents à ceux du père. 

La section centrale adopte l'article avec cet amendement et, pour rendre la 
rédaction plus claire, remplace les mots: à charge de l'administration, par ceux. 
à chœrge de l'État. 

M. le Ministre de la Justice s'est rallié aux changements ci-dessus énoncés; il 
ajoute: « Cette disposition, bien que ne concernant pas la répression criminelle, 
correctionnelle ou de simple police, doit cependant faire partie du règlement 
sur les frais de justice où elle se classera naturellement dans le chap. Jer du tit. U 
(art. i2i et suivant du décret de 18H). 

» Quant au mode suivant lequel l'indigence sera constatée, il sera déterminé par 
Je règlement général, de manière à prévenir tout abus que l'on tenterait de faire 
de la faculté accordée par l'art. 8 du projet de loi. ,, 

ART. 9. 

Adopté par les sections et par la section centrale. 

ART. 10. 

La 6e section trouve la pénalité trop élevée; la section centrale est du même 
avis. 
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Aux termes de l'art. 47a, 11° !2 du Code pénal, tout citoyen qui refuse de foire 
le service ou de prêter le secours dont il a été requis dans certains cas énumérés 
dans cette disposition, encourt seulement une amende de 6 à f O francs; si l'on ne 
peut infliger au médecin-chirurgien et qui ne veut pas prêter son ministère une 
amende aussi minime, parce qu'il pourrait arriver qu'il préférât la payer plutôt 
que de faire un service souvent pénible et désagréable, il convient cependant de 
ne pas se montrer trop sévère et de donner au juge la faculté de ne prononcer 
qu'une peine, eu égard aux circonstances, proportionnée àla gravité du délit. 

La section centrale, au lieu d'une amende de ! 00 à ~00 francs, propose de la 
réduire au taux de aO à !>00 francs, d'appliquer le maximum en cas de récidive, 
mais de supprimer la peine d'emprisonnement d'un à trois jours. 

Ces réductions sont admises par le Gouvernement. 

AuT, U. 

La (>ti section trouve que Je tantième de ~ à 10 p. 0/o adjugé à l'État, ù titre de 
Irais de ports de lettres et paquets, est trop élevé. 

En section centrale, on a pensé qu'il était rationnel de faire une distinction 
entre les affaires criminelles et les affaires correctionnelles. Car il n'y a nul cloute 
(JUe presque toujours celles - ci ne nécessitent pas une correspondance aussi 
multipliée, aussi volumineuse que les premières, et, hormis dans des cas tout à fait 
exceptionnels pour les procès correctionnels, le transport des lettres et paquets est 
beaucoup moins considérable que pour les procès criminels. 

D'un autre côté, dans l'un on l'autre cas, par le minimum, de~ p. 0/o, on peut 
mettre à charge des condamnés une somme plus forte que celle réellement 
dépensée, si surtout la réforme postale se réalise; il est donc nécessaire de laisser 
au juge taxateur plus de latitude pour apprécier le montant de ces frais. 

La section centrale, prenant ces observations en considération, admet l'art 11 
avec un amendement ainsi conçu : 

Il sera alloué par fe .fuge à l' ltat 1 à titre de frais de correspondance, une 
somme qui ne pourra dépasser op. 0/o de la totalité des [rais en matière correc 
tionnelle et ·10 p. 0/o en matière criminelle . 

Le Gouvernement insiste pour l'adoption de l'article tel qu'il est formulé dans Je 
projet de loi ; il pense que le second paragraphe peut être supprimé sans inconvé 
nient, parce que la somme à recouvrer pour frais de correspondance, sera toujours 
trop peu considérable pour qu'il faille faire tenir de ce chef une comptabilité 
spéciale et compliquée aux receveurs de l'enregistrement. 

La section centrale maintient son amendement, mais elle partage, sur le dernier 
point, l'avis de l\I. Je Ministre de la Justice et supprime le dernier paragraphe de 
l'art. 11. 

ART. 12. 

L'art. f 2 est rejeté par la 6c section; les autres l'admettent sans observation. 
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La section centrale n'adopte cette disposition que dans un but économique; eJle 
entend qu'il ne soit accordé d'indemnité annuelle qu'aux. interprètes près des 
tribunaux. où leur intervention est presque continuellement réclamée. 

C'est dans ce sens que le Gouvernement a fait connaître qu'il exécuterait la 
présente disposition. 

ART. i5. 

Ln 6e section demande si le Gouvernement entend <JUC le service du transport 
des détenus nit lieu par voie de réquisition. 

L'affirmative résulte du décret du 5 août 1808 dont on demande l'application. 
Il a paru a la section centrale que le§ Jer de l'article devait être maintenu , 1:a1· 

si, d'après l'art. 2 du décret de 18H, les frais de translation des prévenus que le 
Gouvernement est autorisé à régler, sont compris sous !a dénonnnation de frais 
de justice criminelle, il n'en est pas de même des dépenses occasionnées par la 
translation des condamnés. 

JI importe cependant que le Gouvernement soit autorisé à taxer les frais lit> 
cette dernière catégorie. 

Mais elle ne peut admettre le§ 2; elle ne pense pas qu'il y nit lieu de prendre 
des mesures aussi rigoureuses et qui dégénèrent souvent en vexations pour obtenir 
des moyens de transport pour les détenus. 

Il n'est pas à craindre d'ailleurs que l'on éprouve un refus de 1a part des com 
munes 1 qui devront faire cfïectuer cc transport, lorsque l'indemni té qui leur 
sera accordée à cet cfîct, sera juste et compensera les frais qu'elles doivent faire 
pour ce service. 

ART. 14. 

Cet article n'a soulevé aucune objection dans les sections ni dans la section 
centrale; celle-ci l'adopte avec le paragraphe additionnel ci-après indiqué, que h'. 
Gouvernement a proposé afin <le prévenir toute espèce dedoute : 

Le Gouvernement est également autorisé à régler le recouvrement des amendes 
et frais en matière de garde civique. 

Un membre de la section centrale propose un article additionnel qui serait 
inséré entre les art. j2 et i5; il est ainsi conçu : 

Les juges d'i1Z$truction auront la faculté d'appeler les témoins par une simple 
lettre qui tiendra lieu de la citation dont la reproduction est ordonnée par 
l'art. 174 du Code d'instruction criminelle. 
Le témoin qui se présentera sur cet appel recevra la taxe. 
Un autre membre pense que cette faculté ne pourrait être accordée au jage 

d'instruction que dans le cas où le prévenu n'est pas en état d'arrestation; il 
ajoute qu'aucune pénalité ne pourra être prononcée contre 1c témoin qui ne 
comparaîtrait point. 
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Il justifie la première partie de sa proposition , en faisant observer que si , sur 
un avertissement par Jeure, les témoins ne comparaissent point, l'instruction des 
affaires criminelles ou correctionnelles serait retardée et la position des détenus 
aggravée sans avantage pour les intérêts du trésor, puisque la détention des 
prévenus, ayant une durée plus longue, coùterait davantage. 

La section centrale s'est abstenue de se prononcer sur cette proposition, en 
attendant les explications du Gouvernement. 

1\1. le Ministre de lu Justice a pensé <JUC l'on pouvait donner plus d'extension 
au principe consacré en matière de simple police par l'art. f 47 du Code d'instrue 
tion criminelle, qui permet de faire comparaitre les parties volontairement sur un 
simple avertissement et sans qu'il soit besoin de citation; que de même on pouvait 
autoriser les magistrats il appeler des témoins devant eux en abandonnant à leur 
discernement le soin d'examiner dans quelles circonstances ils pourront recourir 
ù !a citation on se borner à les avertir seulement par lettre. 

JI est encore d'avis que, dans Je cas où un simple avertissement ne pourrait pas 
être employé, on peut permettre au ministère public de se servir, concurremment 
avec les huissiers, de certains agents de la force publique pour notifier les actes de 
la justice criminelle. 

Toutefois cette mesure ne constituerait qu'une simple faculté dont les ofüciers 
du ministère public ne seront invités à faire usage que toutes les fois que cela 
sera possible. 

Le Gouvernement propose donc d'ajouter au projet de loi les deux articles 
suivants : 

AaT. fa. 

Les parties pourront comparaitre devant le tribunal correetumnel volontaire 
ment et sur 1m simple tmertissemeni, sans qu'il soit besoin de citation. 
Les témoins qui comparaîtront sans citation_. soit devant le juge d'instruc 

tion, soit devant le tribunal de simple z1olice ou de police correctionnelle, 
pomo/ont être taxés sur l'avertissement qui leur aum été-remis. 

ART. 16. 

Les gardes champêtres et forestiers, les agents de police locale et de la [orce 
publique pourront être charyés par le ministère public de faire, concurremment 
avec les huissiers, mais sans [rais, tous les actes de la justice répressive. 

La section centrale adopte ces deux dispositions nouvelles, à titre d'essai ; elle 
laisse au temps et à l'expérience Je soin de constater jusqu'à quel point elles 
produiront de bons résultats. 

Le Rapporteur_. 
A. MOREAU. 

Le Président, 
H. DE BROUCKERE. 
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PROJET DE LOI. 

Projet de loi. 

A1mc1.E PnEMIF.n • 

Le Gouvernement est autorisé à appor 
ter à celles des dispositions des décrets des 
18 juin 181 f et 7 avril f8i 5, qui ne font 
pus l'objet de fa présente loi, les modiâca 
rions qu'il jugera nécessaires. 

Les articles <le ces décrets maintenus ou 
modifiés, ainsi que les articles nouveaux, 
seront refondus dans un arrêté royal des 
tiné ii remplacer ces décrets. 

Anr , 2 (i26). 

Les frais de recouvrement des amendes, 
frais de [ustice, restitutions et dommages 
intérêts seront taxés conformément au tarif 
en matière criminelle. 

L'administration <le lenregistrement , 
chargée du recouvrement, fera l'avance des 
frais et s'en remboursera suivant les formes 
de droit sur les condamnés. 

ART. 3 (HS6). 

Tous les individus condamnés définiti 
vement et par le mème jugement, comme 
auteurs ou complices d'un même crime, 
d'un mémo délit ou d'une nième contrnven 
tion, et les personnes déclarées civilement 
responsables, seront tenus solidairement 
des frais, des amendes, <les restitutions et 
des dommages-intérêts. 

Si, sur l'appel du ministère public, le 

Projet de loi amendé par M. le Ministre de la 
.lu•tioe el par la ,eetion c:eDtrale. 

ARTICLE l'I\ElllEII, 

Le Gouvernement est autorisé i1 apporter 
à celles des dispositions des décrets dl'g 
18 juin 1811 et 7 avril 1815 qui ne font 
pas l'objet de !a présente loi, les modiflcn 
rions qu'il jugera nécessaires. 

Les articles de ces décrets maintenus 1111 
modifiés, ainsi que les articles nouveaux, 
seront refondus dans un arrèté royal <1,•:- 
tiné à remplacer ces décrets. 

Cet arrêté sera prù avant l'expirntiou de 
la troisième année de lei promul9atio11 de ln 
présente loi; à partir de celte époque, il sera 
considéré comme cléfbiitif el 11e pcurr« plus 
étremodifié que par une loi. 

ART. 2. 

Adopté. 

Anr. 5. 

Tous les individus condamnés dèllniti 
vement et par le même jugement, comme 
auteurs ou complices d'un même crime, 
<l'un mème délit ou d'une même contra 
vcntion, et les personnes déclarées civile- · 
ment responsables seront tenus solidaire 
ment des frais, des amendes , des restitu 
tions et des dommages et intérêts. 

Si, sur l'appel du ministère public seul, 
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Projet de loi. 

jugement est conflrmé, les frais de l'appel 
ne seront point 11 la charge du condamné. 

Lorsque la peine sera réduite par le ju 
gemcnt d'appel, celui-ci pourra ne mettre 
ù charge du condamné qu'une partie des 
Irnis. 

.\11r. 4 (1?58). 

Les administrations publiq ues , les pro 
, inces, les communes, les établissements 
publics sont assimilés aux parties civiles 
dans les procès instruas , à leur requête, 
ou rnème d'office pour délits et contraven 
tions lésant leur intérêt pécuniaire. 

A11T. t> (1GO). 

L'art. 1157 du décret <ln 18 juin 18H 
est abrogé .. 

En matière de police simple ou eorrec 
tionnelle, la partie civile sera tenue, avant 
toutes poursuites, soit qu'elle agisse direc 
tement, soit qu'elle procède comme partie 
jointe, de déposer au greffe la somme pré 
sumée nécessaire pour les frais <le lu pro 
cédure, sans qu'il puisse être exigé aucune 
rétribution pour la garde de ce dépôt, à 
peine de concussion. Une nouvelle somme 
devra ètre fournie si la première est deve, 
uue insufflsuntc. 

Les sommes consignées par la partie 
civile lui seront remboursées en cas de 
condamnation des prévenus. 

Les provinces, les communes, les admi 
nistrations el établissements publics sont 
dispensés de ln consignation. Il en sera de 
même de la partie civile qui aura clé admise 
au bénéfice du pro Deo, 

Projet de loi amendé par M. Io Ministre de la 
.Justice et pal' la 1eetioD ceDtrale. 

le jugement est confirmé, les Irais de l'ap 
pel ne seront point à la charge du condamné. 

Lorsque la peine sera réduite par le juge 
ment d'appel, celui-ci pourra ne mettre :1 
charge du condamné qu'une partie des 
frais 011 même l'en décharge,· entièrement. 

Aur, 4, 

Les 11rovincos, les communes, les (((f mi 
nistrutions et établiseement« 1niblics sont assi 
milés aux parties civiles dans les poursuites 
en nuitière de police cor:eafonnelte ou sle 
simple police faites ù leur requête ou même 
d'office, et principalement dans leur intérêt 
pécuniaire. 

AIIT. 5. 

L'art. H>7 <lu décret du 18 juin 1811 
est abrogé. 
~n matière de police simple ou correc 

tionnelle, la partie civile sera tenue, avant 
toutes poursuites, soit qu'elle agisse direc 
toment, soit qu'elle procède comme partie 
jointe, de déposer au greffe la somme pré 
sumée nécessaire pour les frais de la pro 
cédure, sans qu'il puisse étre exigé aucune 
rétribution pour la garde de cc dépôt, à 
peine de concussion. Une nouvelle somme 
devra ètre fournie si la première est devc 
nue insuffisante. 
En cas de condamnation des p1·évenus, les 

sommes consignées par ln partie civile lui 
seront remboursées après déduction des 
frais qu'elle aura faits <lems son intérêt et 
qui seront taxés par le juyement. 
Les provinces, les communes, les admi 

nistrations et établissements publics sont 
dispensés de la consignation. 

Jl en sera de mèrne de la partie civile 
qui, s11r reqicêle JJrésentée à la chambre chi 
conseil, aura ~té admise au bénéfice du 
111·0 Deo, 
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Projet de loi. 

Anr. 6 (i20). 

Dons le cas prévu pal' l'art. t 20 du dé 
cret du t8 juin i 8H, les honoraires et 
indemnités des médecins, experts et ma 
gisrrars seront également passés en taxe. 

AnT. 7. 

Pour l'exécution de la contrainte par 
corps contre le condamné, il suffira de lui 
donner en tète du commandement de 24 
heures copie <le l'extrait du jugement passé 
en force <le chose jugée. Cb pièces seront 
exemples de la formalité du timbre et de 
l'enregistrement. 
La partie civile pourra procéder de ln 

même manière en cc qui concerne les con 
damnations prononcées (1 son profit. 

Anr. 8. 

La soumission prescrite pnr l'art. 578 <lu 
Code civil ne sera pas exigée lorsque l'in 
digence du père sera dùment constatée. En 
cc ~s. les frais de détention de l'enfant 
seront à charge de l'administration. 

AnT. 9. 

Le juge taxateur est autorisé à réduire, 
par ordonnance motivée, les indemnités 
allouées aux chimistes ou autres experts, 
lorsque les prestations faites hors de la pré 
sence du magistrat instructeur ou en de 
hors des termes des réquisitions, ne sont 
pas suffisamment justifiées. 

AnT. iO. 

Les médecins, chirurgiens, officiers rie 
santé, médecins vétérinaires et experts qui, 
Je pouvant dans les cas prévus par la loi ou 

Projet de loi ameadé par M. le Mioi,tre de la 
Ju,tioe et par la ,eolioia ceatr11le, 

ÂRT. 6, 

Adopté. 

ÂRT. 7. 

Pour l'exécution de lu contrainte prtr 
corps contre l'ùulioid« condamné à des 
amendes, co11/iswtio1ts et frais, il suffira de 
faire signifier 1m commandement préalable 
de 1>aye-r dc:n!! frs tiift[!t·!]Witre heures, et 
mentionnan; le dispositif dit jugement passé 
en force de chose jugée; àdéfatit de payement 
dans le clé/ai fixé, les préposés de l'admi 
nistration de l'enregistrement inviteront 
f officier du ministère public compétent a 
mettre à exécution la contrainte, ce q11t 

pourra acoir lieu immédiatement, 
Les pièces seront exemptes ile la formation, 

dit timbre et de l'enregistrement. 
§ 2 (supprimé). 

AnT. 8. 

La soumission prescrite par l'art. 578 
du Code civil ne sera pas exigée lorsque 
l'indigence des parents sera duernent con 
statée; en cc cas, les frais de détention de 
l'enfant seront à charge de l'État. 

AnT. 9. 

Adopté. 

AnT. 10. 

Les médecins, chirurgiens , officiers de 
santé, médecins vétérinaires et experts qui, 
Je pouvant dans les cas prévus par la loi ou 
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Projet de loi. 

le tarif criminel, auront refusé ou négligé 
ile faire les visites, le service ou les tra 
vaux pour lesquels ils auraient été légale 
ment requis, seront punis d'une amende 
de 100 à-MO francs; cl, en cas de récidive, 
de ?iOO à f, 000 francs. En cc dernier cas, 
ils pourront, en outre, être condamnés à 
un emprisonnement d'un à trois jours. 

AIIT. H. 

Dans les affaires criminelles cl correc 
tionnelles qui ont donné lieu à des frais de 
ports lie lettres et paquets, il sera adjugé à 
J'État 5 p. 0/0 au moins cl 10 p. °/o au plus, 
à titre de frais de ports de lettres cl paquets, 
en sus <les frais ordinaires. 

L'administration de l'enregistrement 
versera l'import de ee tantième dans les 
caisses de l'Etat, pour le compte de l'admi 
nistration des postes. 

AnT. 12. 

Le Gouvernement pourra allouer aux 
interprètes une indemnité annuelle payable 
sur les fonds généraux des frais de justice 
criminelle, et pour tenir lieu de celle qui 
doit ètre accordée en vertu du tarif crimi 
nel. 
Toutefois, dans les cas déterminés par 

la loi, les frais d'interprètes seront liquidés 
à charge des condamnés, conformément 
aux art. 22 à 24 de ce tarif. 

ART. 15. 

Le Gouvernement réglera les frais de 
translation des prévenus, accusés et con 
damnés. 

Dans le cas de refus de voilures et de 
chevaux destinés à ces transports, il y aura 
lieu à l'application du décret du 5 août 1808 
(Bull. t99, 0° 360?S ), 

Projet de loi amendé par M. le Miaiolre de la 
Ju1tioe et par la ,ection centrale, 

1c tarif criminel, auront rcf usé ou négligé 
de foire les visites, le service ou les travaux 
pour lesquels ils auront été légalement 
requis, seront punis d'une amende de oO 
à !500 francs. 
En cas de récidice , le muxinnnu de 

l'amende sera to11jouts prononcé. 

Anr. 11. 

Dans les affaires criminelles et correc 
tionnelles qui ont donné lieu à des frais de 
ports de lettres et paquets, il sera alloué par 
le juge à l'État, à titre de frais de correspon 
dance, une somme qui 11e pourra clipcmer 
?> p. 0/0 de la totalité des frais en matière 
correctionnelle et 10 p. 0/0 eH matière c-ri 
minetle. 

S 2 (supprimé). 

AI\T. 12. 

Adopté. 

AnT. 13. 

Le Gouvernement règlera les frais de 
translation des prévenus, accusés et con 
damnés. 

§ 2 (supprimé). 
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Projet de loi. 

:\11-r. -14. 

L'arrêté royal qui sera pris en vertu <le 
l'art, 1 •. ', pourra être appliqué en matière 
de justice militaire et de garde civique. 

Projet de loi amendé par M. Je Ministre do la 
Juatic:e et par la &ection ceQtrale. 

AnT. 14. 

L'arrêté royal qui sera pris en vertu de 
l'art. 1 e, pourra être appliqué en matière 
de justice militaire et de garde civique. 

Le Gouveniemcnt est également autorisé 
ci ,·égler le 1·ea>t1vtement des amendes et 
/hiis en matière de garde civique. 

AnT. -H> (1wm;ea1i). 

Les parties pourront rompcimilre deeant 
le trilnma! cm--,·ec!frmne! t'{)lontaireme11t et 
sto- un simple aoertissemeïü, scms qu'il soit 
besoin de citation. 

Les témoins qui compamitran; scms cita 
tion, soit detuïü le juge cl'instruclion, soit 
deumt le tribunal de simple police ou de 
police correctionnelle, pourront être taxés 
sur l'unertissement qui leur aura été remis, 

ART. 16 (nom:eau). 

Les ym·des cluimpètres c:t {orestiers, les 
aye11ts de police locale et de lei force p11bli• 
que pourront être chargés par le ministère 
public, de faire, concurremment ai;ec les 
huissiers, niais sans frais, t~us les actes cle 
lu justice répressite. 


